




























































 

 
 

  

 

 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ 

LE QUATRE AOÛT à DIX-HUIT HEURES TRENTE 

Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie, en 

séance publique sous la présidence de Laurence Corson, Maire. 

 

Étaient présents :  
Philippe Cocguen, Laurence Corson, Frédéric Hervé, Gwénaël          

Le Baron, Béatrice Le Faou, Manuel Le Guillou, Xavier Le Moal, 

Alexandre Le Plat, Pauline Le Quernec, Bernard Le Sech, Eléna 

Léauté, Aurélie Thouément.  

 

Étaient excusés : Anne-Marie Brigant, Céline Delisle (pouvoir à 

Alexandre Le Plat). 
Était absent : / 
 
 

Un(e) secrétaire de séance est nommé(e) en la personne de :        
Manuel Le Guillou.  

Date de convocation : 

    28 juillet 2025 

Membres : 

En exercice : 14    Présents : 12  Votants : 13 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 

2025_30 
OBJET : Leff Armor communauté - révision générale n°1 du 

PLUiH - avis sur le projet de PLUiH arrêté. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L153-15, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, 

Vu la délibération n°2021-229 du conseil communautaire de Leff Armor communauté en date du 26 

octobre 2021 prescrivant la révision générale n°1 du PLUiH de Leff Armor communauté, 

Vu la délibération n°2022-175 du conseil communautaire de Leff Armor communauté en date du 27 

septembre 2022 définissant les modalités de collaboration entre la communauté de communes et ses 

communes membres dans la révision du PLUiH, 

Vu la délibération n°2023-226 et le débat sur le projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) au sein du conseil communautaire de Leff Armor communauté, 

Vu les débats sur le PADD dans les différents conseils municipaux, 

Vu la délibération n°2025-105 du conseil communautaire de Leff Armor communauté arrêtant le 

projet de PLUiH et tirant le bilan de la concertation, 

Vu le dossier de PLUiH arrêté en conseil communautaire, 

 

Le conseil communautaire a prescrit par délibération en date du 26 octobre 2021 la révision générale 

n°1 du PLUiH de Leff Armor communauté. 

Conformément à l’article R153-5 du code de l’urbanisme, les communes membres de Leff Armor 

communauté sont sollicitées pour émettre un avis sur le projet de PLUiH arrêté le 8 juillet 2025 dans 

un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du conseil communautaire. En 

l’absence de réponse à l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable.  

Conformément à l’article L153-15 du Code de l’Urbanisme, dans l’hypothèse où l’une des communes 

membres émettrait un avis défavorable sur les orientations d’aménagement et de programmation ou les 

dispositions du règlement qui la concernent directement, le projet de PLUiH devra à nouveau être 

arrêté en conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Objectifs et enjeux du PLUiH : 

 

Les objectifs annoncés dans la délibération de prescription de la révision générale n°1 sont les 

suivants : 

• Assurer la compatibilité du PLUiH de Leff Armor communauté avec le SCOT du Pays de 

Guingamp en vigueur, 

• Prendre en compte les nouvelles exigences légales intervenues depuis approbation du PLUiH, 

• Prendre en compte le projet de PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) de Leff Armor 

communauté en cours d’élaboration, 

• Mettre en place une stratégie foncière qui favorise la vitalité des centre-bourgs : l'équilibre 

entre le renouvellement urbain et les extensions urbaines sera recherché, 

• Soutenir l’activité agricole par une protection du foncier, 

• Proposer un développement du territoire compatible avec ses futures capacités épuratoires, 

• Définir un besoin et une offre en logement permettant le parcours résidentiel des habitants 

(location, logements sociaux, logements adaptés, ...),  

• Faire de Leff Armor communauté un territoire attractif/ aussi bien en termes d’accueil 

d'entreprises et d'emplois, qu'en matière touristique,  

• Préserver et valoriser la richesse paysagère et environnementale du territoire, 

• Soutenir le développement des énergies renouvelables et maîtriser les consommations 

d'énergie,  

• Intégrer la problématique des déplacements à l'échelle des opérations d’aménagement. 

 

Elaboration du PLUiH : 

 

La conférence intercommunale des Maires réunit le 13 septembre 2022 a défini les modalités de la 

collaboration communes / communauté de communes dans le cadre de la révision du PLUiH. 

Les communes sont restées garantes de la proximité et en prise avec les réalités locales tandis que la 

communauté de communes a été garante d’un projet d’aménagement cohérent et solidaire du territoire. 

Les personnes publiques associées ont été associées à la majorité des comités de pilotage et 

rencontrées à plusieurs reprises tout au long de l’élaboration du projet. 

La concertation publique s’est tenue de manière continue durant la procédure. 

 

Composition du PLUiH :  

 

Il est composé des pièces règlementaires suivantes : 

• Le rapport de présentation, 

• Le projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

• Les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

• Le Programme d’Orientations et d’Actions (POA), 

• Le règlement graphique (zonage) et le règlement écrit, 

• L’évaluation environnementale, 

• Les annexes, 

• Les pièces administratives. 

 

Madame le Maire présente le projet de PLUiH proposé pour Le Merzer.  

 

Procédure : 

 

Dans le même délai de consultation des communes, le projet de PLUiH arrêté est également soumis à 

l’avis des personnes publiques associées. Il a aussi été transmis à l’autorité environnementale pour 

avis.  

 

A l’issue de cette période, le projet de PLUiH accompagné de l’avis de l’autorité environnementale, 

des avis des communes et des personnes publiques associées ainsi que du bilan de la concertation, sera 

soumis à enquête publique (octobre / novembre 2025). 

 



 

 

 

 

 

A l’issue de l’enquête publique, la commission d’enquête aura un mois pour remettre son rapport et 

ses conclusions motivées. 

 

Afin d’étudier les avis des personnes consultées, les observations du public et le rapport de la 

commission d’enquête, une conférence intercommunale des Maires sera organisée. 

 

Enfin, le PLUiH, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et observations, sera approuvé 

par le conseil communautaire. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- EMET un avis favorable, 
- DIT que la présente délibération sera affichée en mairie et transmise à Leff Armor communauté. 

 

Présents : 12                    Pouvoir(s) : 1  Total : 13      Exprimés : 13                  

Voix pour : 13       Voix contre : 0                  Abstention(s) : 0 

 
Le secrétaire de séance,       Le Maire, 

Manuel LE GUILLOU.                             Laurence CORSON. 

 

 








































































































